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ASSOCIATION SCOLAIRE ET PARASCOLAIRE INTERCOMMUNALE DU HAUT-LAC

LE COMITE DE DIRECTION

AU CONSEIL INTERCOMMUNAL

DEMANDE DE cnEotr coMptrvENTAIRE
AU Pnrnvl s 03/2023

Preavis No 02/2026
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F4onsieur le Pr6sident,

Mesdames et Messieurs les Conseillers,

t. Objet du pr6avis

En application des dispositions l6gales

de la loi sur les communes (LC) du 28 f6vrier 1956,

du rdglement sur la comptabilit6 des communes (RCCom) du t4 d6cembre t979,

nous soumettons i votre approbation une demande de cr6dit compl6mentaire pour le
pr6avis 0312023.

2. Pr6avis 03123

Le projet concerne l'agrandissement de la salle de gymnastique de la Tour-Rouge,
initialement rdalis6e en 2077 sous forme de salle simple (type VD3), en une salle double
(type VD4), afin de r6pondre aux besoins croissants des 6tablissements scolaires de
I'ASPIHL.

Cette extension s'inscrit dans la continuit6 du projet initial, dont la structure avait 6t6
congue pour permettre un agrandissement ult6rieur. Elle vise d augmenter la capacit6
d?ccueil et d am6liorer les infrastructures spoftives, notamment par lhjout d'une seconde
aire d€volution ainsi que de locaux compl6mentaires (vestiaires, douches, locaux de
mat6riel, salle polyvalente, fitness, etc.).

Le projet pr6voit 6galement le maintien en activit6 de la salle existante durant les travaux,
avec une planification adapt6e aux pdriodes de vacances scolaires afin de limiter l'impact
sur les activit6s.

La future infrastructure r6pondra aux normes cantonales en vigueur pour les salles de
gymnastique et intdgrera des critdres 6nerg6tiques Minergie, avec une approche
favorisant des solutions techniques durables.

Le crddit d€tude initial avait pour objectif de couvrir les phases de ddveloppement du
projet (avant-projet, projet de lbuvrage, mise d l'enqu6te et appels dbffres), afin de
permettre l€tablissement d'un projet fiable en vue d'une demande de cr6dit de
construction.
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3. Cr6ditcompl6mentaire

Dans une volont6 de transparence et en respect des normes l6gales, le CODIR vous
demande de lui accorder un cr6dit compl6mentaire selon le d6tail ci-dessous :

Les frais de ddbours non inclus dans le pr6avis, actuellement pris en charge dans les

honoraires de l'architecte
Les frais li6s i deux avenants compl6mentaires concernant les ing6nieurs civils.
Position dans le pr6avis << frais divers > qui nhvaient pas 6t6 anticip6s.

Honoraires d'architecte
Honoraires ing6nieur civil
Honoraires ing6nieur CVS
Honoraires ing6nieur E

Ingdnieur s6curit6 incendie
G6omdtre (estimation)
Rdserve pour acousticien (estimation)
Frais divers

Prdavis 03123
410'260.00
t54',262.80
39'208.00
26'750.00

7',540.00
3'000.00
5'000.00

0

Cr6dit compl6mentaire
L7',834.25
4'839.80

0.00
1'329.00

0.00
2',772.55

0.00
3',000.00

Total TTC
Arrondi i

645'977.OO
646'OOO.OO

29',775.60
30'000.00
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En conclusion, nous vous prions, Monsieur le Pr6sident, Mesdames et Messieurs les Conseillers,

de prendre les ddcisions suivantes :

LE CONSEIL INTERCOMMUNAL DE L?SPIHL

VU le pr6avis No 0212026 relatif i la demande de cr6dit compl6mentaire au pr6avis 03123 ;

OUI le rappoft de la Commission des finances charg6e d€tudier cet objet.

DECIDE

D?ccorder au CODIR le cr6dit compl6mentaire au pr6avis 03123 de CHF 30'000 pour

couvrir les d6penses suppl6mentaires.
De l'autoriser i effectuer un emprunt bancaire dans l€tablissement de son choix aux
meilleures conditions pour la somme de CHF 30'000 ou de pr6lever ce montant sur les

liquidit6s disponibles;

Prdavis adoptd par le CODIR lors de sa s6ance du 24 avril2026.

Au nom du Comit6 de

Marc-Olivier N Maliqi

D6l6gu6 du Comit6 de Direction : Marc-Olivier Narbel

Villeneuve, le 24 avril 2026.
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